
LA GAZETTE D’APACHE•
  

NOVEMBRE 2025

AUX POLLUTIONS & AUX NUISANCES 
DANS L’EST LYONNAIS 

Autrement Pour les Aménagements, les Contournements (routiers et ferroviaires) et l’Habitat de l’Est Lyonnais

Nous voilà repartis pour une nouvelle saison 
et une nouvelle gazette pour vous tenir in-
formés des événements et de la vie de notre 
association.  
Nos échanges avec la municipalité sont fruc-
tueux avec des convergences de vue sur la 
majorité de nos dossiers.  
Au niveau de notre réunion publique suivie de 
notre assemblée générale, nous n’étions pas 
très nombreux, une quarantaine seulement.  
Votre soutien à APACHE est important car il 
nous permet de pouvoir représenter une 
part importante de la population et donc de 
nous apporter du crédit lors de nos 
échanges avec des interlocuteurs des diffé-
rentes instances.  
Donc si vous n’avez pas renouvelé votre adhé-
sion pour la saison 2025/2026, pensez à le faire 
en envoyant un chèque de 10€ pour une per-
sonne seule ou 15€ pour une famille à APACHE, 
maison des associations,7 Allée du château à 
Mions ou en souscrivant par Helloasso.   
Détails sur le site https//www.apache-mions.fr 

Assemblée générale du 9 octobre et CA 
du 16 octobre 2025 : 

 L’AG s’est tenue en présence de 62 adhérents pré‐
sents ou représentés  
 Un rapide point des faits marquants a été présenté aux 
adhérents en complément de la réunion publique. 
  Apache se compose de 105 familles pour 225 adhérents 
 Le conseil d’administration a été renouvelé dans son 
intégralité lors de l’AG et le bureau a été reconduit 
lors du CA qui a suivi. 
 Ils sont composés de : 

Chantal BEURRIER..................Secrétaire 
François BRUMENT.................Trésorier‐adjoint 
Philippe GOURAUD 
Yannick GOURAUD 
Maurice JULLIEN  
Catherine KUNTZ.................Secrétaire adjointe
Pierre KUNTZ...........................Webmaster 
Christophe LAGNOUS 
Gérard LAROZE........................Président 
Yolande LOBA 
Michel PEYRAT 
Bruno VANANTY......................Vice‐président 
Bernard VUILLAUME...............Trésorier 

 Le rapport moral et le rapport financier ont été votés 
à l’unanimité.Les montants des adhésions ont ét 
 reconduits. 
A noter la possibilité  d’avoir une adhésion groupée au 
niveau d’un lotissement au tarif préférentiel de 10€ par 
famille. (2 lotissements à ce jour) 



Réunion publique APACHE du 9 octobre 2025 : 
 
Mickaël PACCAUD, maire de Mions et conseiller régional, Jean Luc FUGIT notre député de 
la 11éme circonscription et Gilles RENEVIER président de FRACTURE, nous ont fait l’honneur 
d’être présents et de participer à notre réunion publique qui avait pour objectif de faire 
le point sur les principaux sujets qui touchent le cadre de vie de notre commune. 
 
1/ Doublement voie ferrée existante :  
Le premier sujet abordé concerne le passage de la voie ferrée actuelle de 2 à 4 voies. Mon-
sieur le Maire de Mions et APACHE avait eu une visioconférence avec SNCF réseaux en 
amont de cette réunion pour faire le point sur ce projet.  
 
Ce qui ressort de cet échange est que ce doublement est d’abord fait pour le fret avec le 
passage des trains du Lyon Turin et du CFAL Nord. Nous avons rappelé notre demande d’un 
CFAL SUD le long de la ligne LGV pour ces trains.  
En ce qui concerne le doublement des voies, le tracé bleu proposé lors de la concertation 
a été choisi sur Mions.  Ce tracé passe au nord de la voie existante pour la traverser en bor-
dure des communes de Mions et Saint-Priest. Le pont de Mions sera détruit et reconstruit.  
Normalement les habitations ne devraient pas être touchées mais la construction de murs 
anti-bruit pourrait avoir un impact.      
                                                                                         
Actuellement la phase de pré-étude est terminée. Le projet va rentrer dans un processus 
de concertation et passer en phase de préparation de l’enquête d’utilité publique qui de-
vrait avoir lieu fin 2027 après les périodes électorales…, ensuite encore 2 ou 3 années 
d’études pour arriver en 2030 pour les premiers coups de pioche. 
 
Il y aura aussi des études environnementales à faire. 
 
En ce qui concerne le financement, il va devoir s’intégrer dans l’ensemble des projets fer-
roviaires de l’étoile lyonnaise, CFAL, Lyon Turin… 




